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La puissance divine à l’œuvre?
Le 12 août 2023, un fidèle participant 
à la fête liturgique annuelle du Bx 
Maurice Tornay, (ci-après Bx Mau-
rice) a partagé avec le soussigné, 
encouragé par le chanoine René-
Meinrad Kaelin, sa conviction pro-
fonde d’avoir bénéficié de la puissance 
divine, assimilable à un miracle, grâce 
à l’intercession du Bx Maurice.
Depuis plusieurs décennies, plus parti-
culièrement depuis la béatification du 
16 mai 1993 du Bx Maurice, les témoi-
gnages sur les grâces reçues sont très 
nombreux. La consultation des livres 
d’or, dans sa maison natale de la Rosière, 
et à la chapelle Sainte-Anne le démontre.
De notre curé Joseph Voutaz à la 
Congrégation des chanoines du Grand-
Saint-Bernard, en passant par le comi-
té de l’Association des Amis du Bx 
Maurice Tornay et des témoignages 
individuels, la vie exemplaire de ce 
chanoine, prêtre et martyr, continue 
d’inspirer de nombreux fidèles.

Le miracle présumé, marqué par la 
confiance et la foi en Dieu, annoncé en 
2023, basé sur un témoignage fort et 
précis, sur des faits incontestables 
étayés par une solide documentation, 
nous interpelle.
Ne sommes-nous pas aujourd’hui à un 
tournant crucial: la reconnaissance 
officielle par l’Eglise catholique d’un 
miracle attribué à l’intercession du 
Bx Maurice?
Cet événement, perçu comme preuve 
déterminante de sa sainteté, pourrait-il 
bientôt lui valoir une canonisation par 
l’Eglise catholique?
Refusant une appropriation ou une 
fierté humaine face à une œuvre divine 
d’un côté, voyant d’un autre côté cette 
œuvre divine comme une source 
d’inspiration et de renouveau spirituel, 
la Fondation et l’Association des Amis 
du Bx Maurice Tornay, en se portant 
acteurs de la cause, ont déposé une 
demande d’ouverture d’un procès en 
reconnaissance d’un miracle présumé 
et de son attribution au Bx Maurice. 
La reconnaissance de la grandeur de 
Dieu, la gratitude pour les grâces 
reçues et l’humilité face à ce qui 
dépasse notre compréhension humaine 
motivent notre décision.

Des exigences très élevées.
Le long chemin vers la canonisation 
doit passer par 5 étapes. Le Bx Mau-
rice a déjà franchi 4 marches, il a été 
déclaré tout d’abord vénérable en 
franchissant les 3 premières marches, 
puis il a été reconnu bienheureux, car 
mort en haine de la foi. Sa béatifica-

Le long chemin vers la reconnaissance d’un 
miracle présumé, attribué au Bx Maurice Tornay

Exemple de témoignage sur le livre d’or
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tion s’est déroulée à Rome le 
16  mai  1993. Plus de 700 Valaisans 
étaient présents.
La dernière étape en vue d’une cano-
nisation pour un bienheureux mort 
martyr, est la reconnaissance d’un 
miracle. La reconnaissance d’un 
miracle par l’Eglise catholique consti-
tue un processus complexe et rigou-
reux qui vise à établir la nature extraor-
dinaire d’un événement attribué à une 
intervention divine. Voici une descrip-
tion détaillée des étapes et des critères 
généralement suivis dans ce proces-
sus:

Déclenchement de la procédure:
La démarche commence souvent par 
une demande formulée par des fidèles, 

des autorités ecclésiastiques locales 
ou par des personnes impressionnées 
par un événement considéré comme 
miraculeux. La personne ou la com-
munauté concernée soumet un rapport 
détaillé décrivant l’événement, ses cir-
constances, ses témoins, et ses effets.

Enquête locale:
L’évêque du lieu où le miracle aurait 
eu lieu ordonne une enquête officielle. 
Cette étape inclut la collecte de témoi-
gnages oculaires, l’examen des docu-
ments, et la collecte de preuves maté-
rielles si possible. La commission 
d’enquête, souvent composée de 
médecins, théologiens, et experts en 
sciences, évalue la crédibilité de l’évé-
nement.

 
La Congrégation des chanoines du Gd-St-Bernard désormais – co-acteur de la cause 

DDeess  eexxiiggeenncceess  ttrrèèss  éélleevvééeess..    

Le long chemin vers la canonisation doit passer par 5 étapes.  Le Bx Maurice a déjà franchi 4 marches, il a été 
déclaré tout d’abord vénérable en franchissant les 3 premières marches, puis il a été reconnu Bienheureux, car mort 
en haine de la foi. Sa béatification s’est déroulée à Rome le 16 mai 1993. Plus de 700 valaisans étaient présents.  

La dernière étape en vue d’une canonisation pour un Bienheureux mort martyr, est la reconnaissance d’un miracle. 
La reconnaissance d’un miracle par l’Église catholique constitue un processus complexe et rigoureux qui vise à 
établir la nature extraordinaire d’un événement attribué à une intervention divine. Voici une description détaillée des 
étapes et des critères généralement suivis dans ce processus : 

  

 

La Congrégation des chanoines du Grand-Saint-Bernard désormais – 
coacteur de la cause
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Critères scientifiques et médicaux
Si, le miracle est présenté comme une 
guérison, l’enquête cherche à éliminer 
toute explication naturelle ou médi-
cale. Des médecins indépendants exa-
minent les cas de guérison, vérifient 
qu’aucune cause physiologique ou 
psychologique n’est à l’origine de 
la guérison, et que la guérison est 
complète, instantanée, durable, et 
inexpliquée par la médecine moderne.

Analyse théologique:
Au-delà des aspects scientifiques, 
l’Eglise examine si l’événement est 

compatible avec la foi chrétienne, s’il 
ne contredit pas la doctrine, et s’il 
semble être une intervention divine 
destinée à renforcer la foi ou à com-
muniquer un message particulier.

Vérification de l’authenticité:
L’Eglise s’assure que l’événement ne 
résulte pas d’illusion, de fraude ou 
d’erreur. La vérification peut inclure la 
consultation de témoins, la recherche 
d’éventuelles manipulations ou super-
cheries, et l’examen des circonstances 
entourant l’événement.

Jésus a souvent manifesté sa puissance divine en réalisant des miracles. 
 

 

Jésus à souvent manifesté sa puissance divine en réalisant des miracles.  

  

• DDéécclleenncchheemmeenntt  ddee  llaa  pprrooccéédduurree  ::   
La démarche commence souvent par une demande formulée par des fidèles, des autorités ecclésiastiques locales ou 
par des personnes impressionnées par un événement considéré comme miraculeux. La personne ou la communauté 
concernée soumet un rapport détaillé décrivant l’événement, ses circonstances, ses témoins, et ses effets. 

•  EEnnqquuêêttee  llooccaallee  ::   
L’évêque du lieu où le miracle aurait eu lieu ordonne une Enquête officielle. Cette étape inclut la collecte de 
témoignages oculaires, l’examen des documents, et la  

 

 

collecte de preuves matérielles si possible. La commission d’Enquête, souvent composée de médecins, théologiens, 
et experts en sciences, évalue la crédibilité de l’événement. 

• CCrriittèèrreess  sscciieennttiiffiiqquueess  eett  mmééddiiccaauuxx 
Si,  le miracle est présenté comme une guérison, l’Enquête cherche à éliminer toute explication naturelle ou 
médicale. Des médecins indépendants examinent les cas de guérison, vérifient qu’aucune cause physiologique ou 
psychologique n’est à l’origine de la guérison, et que la guérison est complète, instantanée, durable, et inexpliquée 
par la médecine moderne. 

•  

 

Dicastère des Causes des Saints 
 

 

• AAnnaallyyssee  tthhééoollooggiiqquuee :  
Au-delà des aspects scientifiques, l’Église examine si l’événement est compatible avec la foi chrétienne, s’il ne 
contredit pas la doctrine, et s’il semble être une intervention divine destinée à renforcer la foi ou à communiquer un 
message particulier. 

• VVéérriiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’aauutthheennttiicciittéé  ::   
L’Église s’assure que l’événement ne résulte pas d’illusion, de fraude ou d’erreur. La vérification peut inclure la 
consultation de témoins, la recherche d’éventuelles manipulations ou supercheries, et l’examen des circonstances 
entourant l’événement. 

• DDéécciissiioonn  dduu  ddiiccaassttèèrree  ppoouurr  llaa  ccaauussee      ddeess  ssaaiinnttss :  
Lorsqu’un miracle est associé à la cause de la canonisation d’un candidat à la sainteté, la cause est officiellement 
confiée à ce dicastère (anciennement congrégation) romain. Celui-ci examine toutes les preuves et délibère. 

• RReeccoonnnnaaiissssaannccee  ooffffiicciieellllee :  
Si l’Église juge que toutes les conditions sont réunies, elle proclame officiellement que l’événement est un miracle 
reconnu, c’est-à-dire une intervention divine non explicable par la science et conforme à la foi. La reconnaissance 
peut concerner une guérison, un phénomène extraordinaire, ou une apparition mariale, par exemple. 

 

• IImmpplliiccaattiioonn  ddaannss  llaa  ffooii  eett  llaa  lliittuurrggiiee  ::   
La reconnaissance d’un miracle renforce la foi des croyants et peut être intégrée dans la liturgie ou dans la 
vénération des saints. Elle peut aussi ouvrir la voie à la reconnaissance officielle d’un lieu comme lieu de pèlerinage. 

En résumé, la reconnaissance d’un miracle par l’Église catholique repose sur une démarche rigoureuse mêlant 
investigation scientifique, analyse théologique, témoignages, et vérification de l’absence d’explication naturelle. Ce 
processus vise à assurer que la déclaration de miracle repose sur des preuves solides, témoignant d’une 
intervention divine réelle et authentifiée. 

 

OOùù  eenn  ssoommmmeess--nnoouuss  ??    

Au début, au point 1. Tout en précisant que dans le cadre de l’Enquête locale, les phases préliminaires de la cause 
sont bien avancées.  

Dicastère des Causes des Saints
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Décision du dicastère pour la cause 
des saints:
Lorsqu’un miracle est associé à la 
cause de la canonisation d’un candidat 
à la sainteté, la cause est officiellement 
confiée à ce dicastère (anciennement 
congrégation) romain. Celui-ci exa-
mine toutes les preuves et délibère.

Reconnaissance officielle:
Si l’Eglise juge que toutes les condi-
tions sont réunies, elle proclame offi-
ciellement que l’événement est un 
miracle reconnu, c’est-à-dire une 
intervention divine non explicable par 
la science et conforme à la foi. La 
reconnaissance peut concerner une 
guérison, un phénomène extraordi-
naire, ou une apparition mariale, par 
exemple.

Implication dans la foi et la liturgie:
La reconnaissance d’un miracle ren-
force la foi des croyants et peut être 
intégrée dans la liturgie ou dans la 
vénération des saints. Elle peut aussi 
ouvrir la voie à la reconnaissance offi-
cielle d’un lieu comme lieu de pèleri-
nage.
En résumé, la reconnaissance d’un 
miracle par l’Eglise catholique repose 
sur une démarche rigoureuse mêlant 
investigation scientifique, analyse 
théologique, témoignages, et vérifica-
tion de l’absence d’explication natu-
relle. Ce processus vise à assurer que 
la déclaration de miracle repose sur 
des preuves solides, témoignant d’une 
intervention divine réelle et authenti-
fiée.

Où en sommes-nous?
Au début, au point 1. Tout en précisant 
que dans le cadre de l’enquête locale, 

les phases préliminaires de la cause 
sont bien avancées.
Ainsi, le miracle présumé ayant eu 
lieu au Pakistan, le transfert de la juri-
diction canonique du diocèse catho-
lique d’Islamabad-Rawalpindi au dio-
cèse de Sion a été acté conformément 
aux dispositions du droit canonique.
L’avis de la Conférence épiscopale sur 
l’opportunité d’entreprendre la cause a 
été demandé par l’évêque de Sion et la 
réponse est positive.
Le Saint-Siège doit donner son Nihil 
Obstat ceci également à la requête de 
l’évêque. La réponse est attendue.
L'enquête diocésaine sur le fond, les 
phases préliminaires traitées, pourra 
commencer.
Si le procès diocésain pour la béatifi-
cation a duré dix ans, de 1953 à 1963, 
celui relatif à la canonisation devrait 
être bien plus court. En effet, des exi-
gences et preuves cruciales, comme 
l’héroïcité des vertus, la réputation de 
sainteté, la vérification et l’examen 
que dans les écrits – les nombreuses 
lettres du Bx Maurice – ne se trouve 
rien de contraire à la foi et aux bonnes 
mœurs, toutes ces exigences capitales 
donc, ont été examinées lors du procès 
de béatification.
Les actes de l’enquête diocésaine 
seront envoyés au dicastère des causes 
des saints. Alors, pourra commencer le 
procès romain.

La nécessité de prier intensément
En conclusion, pour qu’éclatent la 
puissance et la bonté de Dieu, pour 
envisager le miracle comme un signe 
divin, une source d’inspiration et de 
renouveau spirituel, pour que la vie 
exemplaire et la sainteté du Bx Mau-
rice soient toujours offertes aux fidèles 
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croyants, pour que se réalisent, dans la 
foi et la vérité, toutes les démarches en 
reconnaissance du miracle, il convient 
non seulement de s’abandonner à la 
volonté de Dieu, mais de prier intensé-
ment pour qu’elle se réalise.
Animés par la foi, la confiance en 
Dieu, restons sereinement dans l’at-

Le Bx Maurice en prière au col de Sonalon

tente des étapes futures et d’une déci-
sion finale qui pourraient proclamer le 
Bx Maurice Tornay, saint de l’Eglise 
universelle.

L’Association des Amis 
du Bx Maurice Tornay 

Maurice Tornay, président




